






































































































 
CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COLLINES DU PERCHE 

 
Réalisation des travaux sur l’ouvrage d’art RD 086030 « pont rouge » 

franchissant l’ancienne voie SNCF du Perche 
 

 
ENTRE 
 
Le département de Loir-et-Cher, dont le siège est situé à l’hôtel du département, place de la 
République à Blois (41000), représenté par le président du conseil départemental, M. Philippe Gouet, 
dûment habilité en application de la délibération n°    de la commission permanente du conseil 
départemental en date du  
 
D’une part, 
 
ET 
 
La communauté de communes des Collines du Perche, dont le siège est situé 36 rue Gheerbrant à 
Mondoubleau (41170), représentée par la Présidente, Madame Karine GLOANEC-MAURIN, en 
application de la délibération n°           du conseil communautaire en date du  
 
D’autre part, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu le code de la voirie routière, notamment son article L.115-2, 
 
Vu le règlement de la voirie départementale approuvé par délibération n° 4 du conseil général en 
date du 23 mars 2009, 
 
Vu le code de la commande publique, notamment son article L.2422-12, 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

PREAMBULE 
 
La diversité des fonctions assurées par les voies départementales, nécessite une coordination 
rigoureuse lors des opérations de réaménagement pour assurer la cohérence et l’efficacité des 
interventions et de ce fait économiser les coûts. 
 
Afin de contribuer à cet objectif, l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 a introduit la 
possibilité, lorsqu’un ouvrage ou un ensemble d’ouvrages relève simultanément de la compétence 
de plusieurs maîtres d’ouvrages publics, de désigner l’un d’entre eux par convention pour exercer 
temporairement la maîtrise d’ouvrage unique de l’opération. 



L’opération, objet de la présente convention justifiant le recours à une maîtrise d’ouvrage unique, a 
pour objectifs d’améliorer la sécurité des différents usagers. 
 

L’ouvrage d’art référencé RD 086030 (« pont rouge »), franchissant l’ancienne voie SNCF du Perche, 
entre les communes de Sargé-sur-Braye et de Baillou, au PR 0+960 de la RD n° 86, présente des 
désordres structurels nécessitant le remplacement du tablier de l’ouvrage. 

 

Les travaux à réaliser par le Département consistent en  : 

- La reprise des structures de chaussée en about d’ouvrage, 

- La reprise des couches de roulement sur ouvrage, 

- La réfection des trottoirs. 
 

Les travaux à réaliser par la communauté de communes sont les suivants : 

- Démolition du tablier existant, 

- Mise en place d’un nouveau tablier en poutrelles métalliques type HEB340, avec 
une solution encastrée dans les culées pour limiter les opérations d’entretiens 
ultérieures, 

- Réalisation des superstructures, 

- Travaux sur les accès (dalle de transition, tranchées drainantes), 

- Réparation des maçonneries des culées et des murs en retour conservées. 

 

Chacune des parties à la présente convention est maître d’ouvrage des travaux portant sur des biens 
et des compétences dont elle a la charge. 

 

Ainsi les travaux projetés par les maîtres d’ouvrage - le Département, la communauté de communes 
des Collines du Perche - ont un lien fonctionnel étroit et sont susceptibles d’être conçus et réalisés de 
concert dans une opération unique. Les parties sont convenues de désigner un maître d’ouvrage 
unique de l’ensemble de l’opération intitulée «RD 86 - Baillou / Sargé sur Braye- Pont sur une 
ancienne voie SNCF (RD 086030) - Déconstruction /Reconstruction de l’ouvrage». 
 
 

Article 1 
OBJET DE LA CONVENTION - DÉFINITIONS 

 
La présente convention a pour objet, conformément à l'article L. 2422-12 du code de la commande 
publique, de désigner parmi les maîtres d'ouvrages compétents celui qui assumera la maîtrise 
d'ouvrage unique de l'opération intitulée «RD n° 86 - Baillou / Sargé-sur-Braye- Pont sur ancienne 
voie SNCF (RD 086030) - Déconstruction /Reconstruction de l’ouvrage». 
 
Elle tient lieu de convention prévue par l'alinéa 8 de l'article L. 1615-2 du code général des 
collectivités territoriales en permettant à la communauté de communes des Collines du Perche 
l'attribution du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée pour les travaux. 
 
Elle détermine les responsabilités respectives des cocontractants du fait des ouvrages réalisés. 
 
Les délais stipulés sont des délais francs. 
 
 
 



Article 2 
PROGRAMME TECHNIQUE D'ENSEMBLE ET COÛT PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX 

 
Le programme technique d'ensemble de l'opération est défini par l'annexe 1. 
 
Le coût prévisionnel TTC des travaux de réfection de chaussée est défini par l'annexe 2. 
 
 

Article 3 
CONDITIONS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES DE LA MAÎTRISE D'OUVRAGE UNIQUE 

 
ARTICLE 3.1 – MISSION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE ASSUMÉE PAR LE DEPARTEMENT 
 
Le département assume l'organisation générale et la direction technique de l'opération. Elle a 
notamment la charge de : 
 

− définir les intervenants et prestations nécessaires à la réalisation de l'opération 
− définir les missions des intervenants et le mode de dévolution de leurs contrats 
− solliciter, percevoir et, le cas échéant, rembourser les financements afférents à l’opération 
− organiser la passation des contrats afférents à l’opération et les conclure en son nom 
− obtenir les autorisations administratives nécessaires à la réalisation des travaux 
− suivre l’exécution des contrats conclus au niveau technique et administratif 
− gérer l’exécution financière des contrats en procédant aux vérifications et paiements 
− suivre les contentieux relatifs à l’opération prévue  par le présent  contrat jusqu’à leur terme 
− procéder à la réception des travaux et la levée des réserves 
− mettre en œuvre les garanties contractuelles, en particulier celles définies par l’article 44 du 

C.C.A.G. Travaux, au besoin par voie juridictionnelle 
− agir en demande ou en défense devant les juridictions relativement à la passation des 

marchés publics, aux relations contractuelles entre les divers intervenants à l’acte de 
construire et aux litiges extracontractuels dont le fait générateur est antérieur à la date de 
réception des ouvrages. 
 
 

ARTICLE 3.2 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT VIS-A-VIS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
 
 Article 3.2.1) Délais de notification des marchés publics de travaux  
 
Le département s’engage à fournir les justificatifs de fin de travaux avant le 15 novembre de l’année 
d’engagement du versement du financement de la communauté de communes des Collines du 
Perche. 

 
 Article 3.2.2) Invitation aux réunions de chantier 
 
Le département s’engage à inviter la communauté de communes des Collines du Perche aux réunions 
de chantier relatives à l’opération, ceci 15 jours au moins avant leur tenue. 
 
 Article 3.2.3) Transmission des plannings prévisionnels de travaux 
 
Le département s’engage à transmettre immédiatement à la communauté de communes des Collines 
du Perche, le planning prévisionnel des travaux, une fois ce dernier établi et à chaque mise à jour. 
 
 
 



 Article 3.2.4) Remise des documents techniques d'exécution 
 
Le département s’engage à remettre à la communauté de communes des Collines du Perche, après 
réception des travaux : 
 

- le dossier des ouvrages exécutés, 
- le plan de récolement, 
- les résultats des différents essais et contrôles réalisés sur les ouvrages. 

 
 
ARTICLE 3.3 – CONTRÔLES EXERCÉS PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DURANT L’OPÉRATION 
 
 Article 3.3.1) Conformité des documents de consultation au programme d'ensemble 
 
Les documents de consultation établis pour la passation des contrats de travaux afférents à 
l’opération respectent le cahier des charges fixés par les services de la communauté de communes 
des Collines du Perche. 
 
 
 Article 3.3.2) Réception des ouvrages concernant la communauté de communes et levée des 
réserves 
 
  Article 3.3.2.1) Accord quant à la réception des travaux 
 
Avant de procéder aux opérations préalables à la réception définies par l'article 41 du cahier des 
clauses administratives générales, le département organisera une visite des ouvrages à réceptionner 
à laquelle elle invitera la communauté de communes des Collines du Perche. 
 
Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte rendu détaillant les observations de la 
communauté de communes des Collines du Perche à prendre en compte pour que la réception 
puisse faire l’objet d’un accord. 
 
À l'issue des opérations préalables à la réception, le département transmettra à la communauté de 
communes des Collines du Perche ses propositions quant à la réception des ouvrages. Dans un délai 
de vingt jours suivant cette transmission, la communauté de communes des Collines du Perche 
signifiera son accord ou son désaccord. 
 
Faute d’accord de la communauté de communes des Collines du Perche, les travaux ne pourront être 
réceptionnés. 
 
  Article 3.3.2.2) Levée des réserves 
 
Avant toute levée de réserves, le département doit obtenir l’accord de la communauté des Collines 
du Perche. Dans les 30 jours suivant la demande du département, la communauté de communes des 
Collines du Perche signifie son accord ou son désaccord quant à la levée des réserves. 
 
Le désaccord de la communauté de communes des Collines du Perche quant à la levée d’une réserve 
ne peut être motivé que par la subsistance d’un désordre objet de la réserve. 
 
 
 
 
 



ARTICLE 3.4 – ACHÈVEMENT DE LA MISSION DU DÉPARTEMENT 
 
La mission de la communauté de communes des Collines du Perche au titre de la maîtrise d'ouvrage 
unique prend fin à l'issue du délai de garantie contractuelle prévu par l'article 44 du C.C.A.G. travaux 
ou, si ce délai expire alors que toutes les réserves ne sont pas levées ou qu’une instance 
contentieuse se rapportant à sa mission est encore pendante, à la plus tardive des deux dates 
suivantes :  

- date de levée de la dernière réserve 
- date où la dernière décision juridictionnelle se rapportant à sa mission est devenue 

définitive. 
 
 

Article 4 
CONDITIONS FINANCIÈRES DU TRANSFERT DE MAÎTRISE D'OUVRAGE 

 
ARTICLE 4.1 – FINANCEMENT DU DÉPARTEMENT A L'OPÉRATION 
 

Le montant des travaux est estimé à 452 030 € HT, soit 542 436€ TTC, conformément à l’estimation 
jointe en annexe 2 de la présente convention. 

 

La prestation de maîtrise d’ouvrage unique est réalisée gratuitement par le Département. Il en est de 
même des prestations de maîtrise d’œuvre réalisées en interne par ses services.  

 

Les éventuelles prestations d’études préalables complémentaires, de maîtrise d’œuvre externalisées 
et autres prestations d’études externalisées (Coordination Sécurité et Protection de la Santé, 
contrôles techniques…) sont prises en charge par le Département. 

 
La communauté de communes Colline du Perche s’engage à participer à hauteur de 20 % du 
montant total HT des travaux, montant plafonné à 78 000 € HT, soit 93 600€ TTC. 
 
Le département finance le reste du montant des travaux, à savoir 374 030 € HT, soit 448 836€ TTC. 
 

Le montant total des dépenses incombant à la communauté de communes Colline du Perche sera 
versé au département, dès l’achèvement des travaux constatés par le procès-verbal de leur 
réception et sur présentation d’un état certifié conforme par le payeur départemental. 
 
 
ARTICLE 4.2 – CONDITIONS DE VERSEMENT DU FINANCEMENT A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

Article 4.2.1) Le financement correspondant au coût toutes taxes comprises des travaux des 
prestations définies à l'article 4.1 est versé au département, sous réserve de l’accord de la 
communauté de communes des Collines du Perche quant à la réception des ouvrages, en totalité en 
une fois, à la fin de l’opération sur présentation : 

 
- de la copie du décompte général et définitif, 
- de la copie des projets de décompte afférents aux travaux donnant lieu à un 

financement,  
- de la copie des décomptes correspondants, 
- le cas échéant, de la copie des justificatifs d’honoraires de maîtrise d’œuvre versés 
- de la ou des facture(s) détaillée(s) accompagnées(s) de l’état de dépenses définitif de 

l’opération, faisant apparaître l’état détaillé des sommes payées, visé par la trésorerie. 



Ce financement sera versé sur l’exercice budgétaire du département de 2025. 
 
 

Article 5 
RESPONSABILITÉS RÉSULTANT DES OUVRAGES RÉALISÉS 

 
Sans préjudice des responsabilités spécifiques susceptibles d'être assumées par la communauté de 
communes des Collines du Perche dans le cadre de ses pouvoirs de police, le département assume, 
dès réception des ouvrages, l'entretien et les responsabilités afférentes : 
 

− à la chaussée des voies départementales objet du présent transfert de maîtrise d'ouvrage, à 
l'exception des accessoires de réseaux. 

 
À la date de réception des ouvrages, le département garantit la communauté de communes des 
Collines du Perche de toute condamnation pouvant être prononcée à son encontre du fait des 
dommages extracontractuels subis par les usagers ou tiers de ces ouvrages. 
 
La communauté de communes des Collines du Perche assume, dès réception des ouvrages, 
l’entretien et les responsabilités afférentes aux autres ouvrages réalisés. 
 
A la date de réception des ouvrages, la communauté de communes des Collines du Perche garantit le 
département de toute condamnation pouvant être prononcée à son encontre du fait des dommages 
extracontractuels subis par les usagers ou tiers de ces ouvrages. 
 
L’achèvement de la mission du département au titre de la maîtrise d’ouvrage unique ne fait pas 
obstacle à l’application des stipulations du présent article, qui continuent à s’appliquer après 
l’achèvement de ladite mission. 
 
 

Article 6 
RÉSILIATION ANTICIPÉE DE LA CONVENTION 

 
ARTICLE 6.1 – RÉSILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une des parties en cas de manquement de l’autre 
partie dans l’exécution de l’une de ses obligations au titre de la présente convention après 
avertissement par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet. 
 
ARTICLE 6.2 – NON-RESPECT DES DÉLAIS DE NOTIFICATION DES CONTRATS DE TRAVAUX 
 
Plus précisément, en cas de non-respect des délais précisés par l'article 3.2.1, le représentant du 
département peut, après avertissement par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
sans effet et dès lors que les contrats de travaux n'ont pas été notifiés, résilier sans délais et sans 
indemnités la présente convention. 
 
ARTICLE 6.3 – NON-CONFORMITÉ DES DOCUMENTS DE CONSULTATION AU PROGRAMME TECHNIQUE 
 
De même, en cas de désaccord signifié dans les conditions définies à l’article 3.3.1 sur les documents 
de consultation ou en cas de mise en concurrence sur la base de documents de consultation n’ayant 
pas fait l’objet d’un accord, la présente convention pourra être résiliée par le département sans 
délais et sans indemnités, après avertissement par lettre recommandée avec accusé de réception 
restée sans effet. 
 



Article 7 
RECHERCHE DE SOLUTION AMIABLE 

 
Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention fera l’objet d’une 
recherche de solution amiable préalablement à toute action contentieuse devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. 

 
 

Article 8 
RECAPITULATIF DES ANNEXES A LA CONVENTION 

 
Annexe 1 : programme technique d’ensemble de l’opération 
Annexe 2 : coût prévisionnel des travaux 
Annexe 3 : Plan de situation 
 
 
 
 

à Blois, le 
 
 

Le président du conseil départemental 
de Loir-et-Cher 
 
 
 
 
 

à Sargé-sur-Braye, le  
 
 

Le maire de la commune  
de Sargé-sur-Braye  
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N° Désignation des travaux Unité Quantité
 Prix unitaire 

H.T. 
 Montant H.T. 

100 - PRIX GENERAUX

101 Installations de chantier fft 1 30 000,00 € 30 000,00 €

102 Etudes et programme d'exécution des travaux fft 1 10 000,00 € 10 000,00 €

103 Plan Qualité fft 1 5 000,00 € 5 000,00 €

104 SOSED - PAE fft 1 2 500,00 € 2 500,00 €

105 PPSPS fft 1 2 500,00 € 2 500,00 €

106 Signalisation temporaire de chantier fft 1 4 000,00 € 4 000,00 €

107 Signalisation de déviation fft 1 10 000,00 € 10 000,00 €

108 Panneaux d'information u 2 2 000,00 € 4 000,00 €

109 Epreuve de chargement fft 1 4 000,00 € 4 000,00 €

110 Dossier de récolement fft 1 4 000,00 € 4 000,00 €

Sous-total de la série Prix Généraux 76 000,00 €

200 - TRAVAUX PREPARATOIRES ET DEMOLITION

201 Sciage de matériaux enrobés ml 20,00 15,00 € 300,00 €

202 Fraisage de matériaux enrobés m2 370,00 30,00 € 11 100,00 €

203 Démolition de revêtement de trottoirs m2 70,00 30,00 € 2 100,00 €

204 Dépose de bordures de trottoirs ml 70,00 25,00 € 1 750,00 €

205 Déblais de toutes natures m3 90,00 70,00 € 6 300,00 €

206 Plus-value au prix 205 pour déblais manuels m3 2,00 120,00 € 240,00 €

207 Dépose de garde-corps ml 35,00 50,00 € 1 750,00 €

208 Démolition de maçonnerie

208 a - Voutains briques m3 7,00 160,00 € 1 120,00 €

208 b - Maçonnerie sur culées m3 9,00 500,00 € 4 500,00 €

209 Dépose et évacuation de l'ossature métallique fft 1 20 000,00 € 20 000,00 €

210 Moyens d'accès fft 1 15 000,00 € 15 000,00 €

Sous-total de la série Travaux Préparatoires et Démolition 64 160,00 €

300 - STRUCTURE

301 Préparation du support en maçonnerie m2 35,00 60,00 € 2 100,00 €

302 Forage et scellement d'armatures u 15,00 65,00 € 975,00 €

303 Calage en mortier sur culées m3 2,00 100,00 € 200,00 €

304 Ossature métallique kg 28 150,00 4,50 € 126 675,00 €

305 Epreuves de convenance de la protection anticorrosion fft 1 2 000,00 € 2 000,00 €

306 Préparation de surface et protection anticorrosion m2 90,00 60,00 € 5 400,00 €

307 Coffrage pour parements simples m2 30,00 65,00 € 1 950,00 €

308 Coffrage pour parements fins m2 15,00 75,00 € 1 125,00 €

309 Coffrage perdu m2 80,00 50,00 € 4 000,00 €

310 Armatures pour béton armé

310 a - Armatures pour tablier kg 5 100,00 3,00 € 15 300,00 €

310 b - Armatures pour dalles de transition kg 1 480,00 3,00 € 4 440,00 €

311 Béton de propreté m2 35,00 210,00 € 7 350,00 €

312 Béton pour tablier et dalles de transition

312 a - Béton pour tablier m3 50,00 240,00 € 12 000,00 €

312 b - Béton pour dalles de transition m3 10,00 260,00 € 2 600,00 €

313 Réglage et finitions des surfaces non coffrées

313 a - Surface non coffrée du tablier m2 95,00 40,00 € 3 800,00 €

313 b - Surface non coffrée des dalles de transistion m2 35,00 40,00 € 1 400,00 €

314 Cure du béton m2 130,00 20,00 € 2 600,00 €

Sous-total de la série Structure 193 915,00 €

Consultation n°2024-0008
RD 86 – Baillou / Sargé sur Braye – Pont sur ancienne voie SNCF

Démolition / reconstruction de l’ouvrage

Estimation
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N° Désignation des travaux Unité Quantité
 Prix unitaire 

H.T. 
 Montant H.T. 

400 - EQUIPEMENTS ET SUPERSTRUCTURES

401 Fourniture et mise en œuvre d'un système d'étanchéité m2 90,00 60,00 € 5 400,00 €

402 Drains de chaussée ml 35,00 10,00 € 350,00 €

403 Tranchée drainante ml 15,00 50,00 € 750,00 €

404 Fourniture et mise en œuvre de grave non traitée m3 25,00 60,00 € 1 500,00 €

405 Fourniture et mise en œuvre de grave bitume m3 15,00 70,00 € 1 050,00 €

406 Fourniture et mise en œuvre de bordures de trottoirs ml 70,00 50,00 € 3 500,00 €

407 Fourniture et mise en œuvre de béton bitumineux semi grenu t 70,00 150,00 € 10 500,00 €

408 Caniveaux asphaltés ml 70,00 180,00 € 12 600,00 €

409 Joints de fractionnemnet ml 15,00 25,00 € 375,00 €

410 Garde-corps ml 35,00 240,00 € 8 400,00 €

411 Fourniture et pose de fourreaux

411 a - Ø  80 ml 70,00 10,00 € 700,00 €

411 b - Ø  45 ml 100,00 9,00 € 900,00 €

412 Regards 40 x 40 u 4,00 350,00 € 1 400,00 €

413 Fourniture et mise en œuvre de béton de trottoir m3 15,00 150,00 € 2 250,00 €

414 Revêtement de trottoir en béton bitumineux m2 70,00 120,00 € 8 400,00 €

415 Descentes d’eau en éléments préfabriqués (talus tuile) ml 40,00 100,00 € 4 000,00 €

416 Signalisation horizontale

416 a - Prémarquage ml 70,00 1,00 € 70,00 €

416 b - Bandes axiales continues - largeur 10 cm ml 70,00 8,00 € 560,00 €

Sous-total de la série Structure 62 705,00 €

500 - REPRISE DE MACONNERIE

501 Nettoyage de l'ouvrage m2 340,00 25,00 € 8 500,00 €

502 Fourniture et mise en œuvre d'un géotextile m2 250,00 2,00 € 500,00 €

503 Epreuve de convenance fft 1 3 000,00 € 3 000,00 €

504 Dépose et repose de maçonneries m3 3,00 750,00 € 2 250,00 €

505 Dépose de maçonneries m3 2,00 250,00 € 500,00 €

506 Reconstitution de maçonneries m3 8,00 500,00 € 4 000,00 €

507 Relevés avant rejointoiement fft 1 500,00 € 500,00 €

508 Rejointoiement de maçonneries m2 90,00 150,00 € 13 500,00 €

509 Injection de fissures ml 110,00 150,00 € 16 500,00 €

510 Barbacanes u 12,00 500,00 € 6 000,00 €

Sous-total de la série Reprise de maçonneries 55 250,00 €

Montant total H.T. 452 030,00 €

TVA 20 % 90 406,00 €

Montant T.T.C. 542 436,00 €
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ACTE ADMINISTRATIF 
 
MONDOUBLEAU : PASSAGE D’UN RESEAU DE GAZ NATUREL EN PARCELLE PRIVEE 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE 
LE VINGT HUIT MAI  
 
AU SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES COLLINES DU 

PERCHE  
 
MADAME KARINE GLOANEC MAURIN, LA PRESIDENTE  
AGISSANT EN QUALITE D’OFFICIER PUBLIC, A REÇU LE PRESENT ACTE ADMINISTRATIF 

COMPORTANT  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité foncière, néanmoins l’ensemble 
de l’acte et de ses annexes forme un contrat indissociable et unique.  
La première partie dite « partie normalisée » constitue le document hypothécaire normalisé et contient 
toutes les énonciations nécessaires tant à la publication au fichier qu’à l’assiette et au contrôle du calcul de 
tous les salaires, impôts, droits et taxes afférentes à la présente convention.  
La seconde partie dite « partie développée » comporte des informations, dispositions et conventions sans 
incidence pour la publicité foncière de l’acte ni le calcul de l’assiette, des salaires, des droits et taxes afférents 
à la présente convention.  

 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE DE RÉSEAU GAZ EN 
TERRAIN PRIVÉ 
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PARTIE NORMALISEE  
 
 

IDENTIFICATION DES PARTIES 
 
La Communauté de Communes des Collines du Perche représentée par sa Présidente en exercice, Mme. 
Karine GLOANEC MAURIN, habilitée à cet effet par délibération n°33/2021 du Conseil communautaire du 
18  juillet 2024 

ci-après dénommé « la Collectivité », 
D’une part 
 
La Commune de Mondoubleau, représentée par son Maire, M. Jean-Claude THUILLIER, habilité à cet effet 
par délibération n°JUIN 24.05 du Conseil municipal du 10 juin 2024, 

ci-après dénommé « le concédant », 
 
D’autre part 
 
Il a tout d’abord été exposé ceci : 
Dans le cadre des travaux de décentralisation des productions d’eau chaude sanitaire, distribuée aux abonnés 
du réseau de chaleur de Mondoubleau, exploité par la Communauté de Communes, il est envisagé pour 
l’abonné EHPAD les Marronniers, situé rue Courtin – 41170 MONDOUBLEAU, de créer une production d’eau 
chaude sanitaire dans le local technique, déjà mis à disposition de la Communauté de Communes, situé sur 
la parcelle section B, n°1115, situé rue Courtin – 41170 MONDOUBLEAU. Cette production sera assurée par 
une chaudière fonctionnant au gaz de ville. Il convient donc de créer un branchement au réseau de 
distribution de gaz naturel, exploité par la société Gaz Réseau Distribution France (GRDF). Ce raccordement 
au réseau de gaz naturel se traduit par une canalisation empruntant le sous-sol de la parcelle section B, 
n°1116, situé rue Courtin – 41170 MONDOUBLEAU. 
  
 

DESIGNATION DES BIENS CONCERNES 
 

Commune de Mondoubleau 

Référence cadastrale Observations 

Section N° Occupation Rue Surface (m²) 

B 1116 Terrain 
d’agrément 

Courtin 2 802 Canalisation gaz en PE 
Diamètre à définir 

 
 

EFFET RELATIF-ORIGINE DE PROPRIETE 
 
Fonds servant. 
 
 

CONDITION DE SERVITUDE 
 

 
LE CONCEDANT concède à titre réel et perpétuel, une servitude de passage en tréfonds de réseau de gaz 
naturel sur le bien lui appartenant, identifié ci-haut. 
 
 

CARACTERISTIQUES DE LA SERVITUDE 
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ARTICLE 1 

Après avoir pris connaissance du tracé de la canalisation sur la parcelle ci-dessus désignée (plan joint en 
annexe), le propriétaire reconnaît à la Communauté de Communes, maitre de l’ouvrage, les droits suivants : 

- Établir à demeure dans une longueur telle que nécessaire au raccordement en gaz dudit local 
technique, une canalisation de gaz naturel, y compris ses ouvrages annexes dans une bande de 
largeur de 2 mètres, enterrée à une profondeur minimum après les travaux de 0.60 m. 

- Occuper temporairement, pour l’exécution des travaux, une bande de terrain de 10m de largeur et 
procéder sur cette largeur à tous les travaux reconnus indispensable pour permettre la pose de la 
canalisation. 

 
La remise en état des lieux est réalisée à l’identique par l’entreprise chargée des travaux. 
Par voie de conséquence, la Communauté de Communes et la société gestionnaire du réseau de distribution 
de gaz naturel pourront faire pénétrer dans ladite parcelle après en avoir informé le propriétaire, leurs agents 
et ceux de leurs entrepreneurs dûment accrédités en vue de la surveillance, l‘entretien et la réparation ainsi 
que le remplacement des ouvrages à établir. 
 

ARTICLE 2 
 
Le concédant s’oblige, tant pour lui-même que pour son locataire éventuel, à s’abstenir de tout fait de nature 
à nuire au bon fonctionnement et à la conservation des ouvrages et à n’entreprendre aucune opération de 
construction, de plantation ou d’exploitation qui soit susceptible d’endommager les ouvrages. Toute 
construction sur la largeur de la servitude est interdite. Tout plantation d’arbre à fort développement 
radiculaire est interdite. 
 

ARTICLE 3  
 
Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l’application est 
celui de la situation de la parcelle. 
 

ARTICLE 4  
 
Le propriétaire s’engage à porter la présente convention de servitude à la connaissance de toute personne 
appelée à détenir les droits de propriété ou d’exploitation des biens constituant le fond de servant. 
 

ARTICLE 5  
La présente convention sera publiée au Service de la Publicité Foncière de la situation de l’immeuble à la 
diligence et aux frais de la Communauté de Communes des Collines du Perche. 
 
 

DOMICILE 
 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en leur demeure ou siège 
respectif et en tant que de besoin au siège susvisé. 

 
 

INDEMNITE 
 

La servitude est consentie et accepté à titre gratuit. 
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DECLARATIONS FISCALES 
 

Le présent acte sera exonéré du droit de timbre de dimension, de droits d’enregistrement et de la taxe de 
publicité foncière (article 1042 du C.G.I.). 
En vue de la fixation de la Contribution de la Sécurité Immobilière, il est précisé que la servitude est évaluée 
à la somme de DIX EUROS (10 €). 
Minimum de perception : 15 €, par conséquent, la contribution est considérée comme égale à ZERO EUROS 
(0 €). 

 
FIN DE LA PARTIE NORMALISEE 

 
 
 
 
 

PARTIE DEVELOPPEE  
 
 

FORMALITES 
 
Pour l'accomplissement de la formalité de publicité foncière, deux expéditions du présent acte seront 
publiées au Service de la Publicité Foncière de BLOIS, par les soins de la Communautés de Communes des 
Collines du Perche dans les délais et selon les modalités prévues aux articles 33 et 34-1 nouveau du décret 
n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié.  
Par ailleurs, les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à la Présidente 
de la Communautés de Communes des Collines du Perche ou à tout agent de son service qu'elle désignerait, 
à l'effet de faire et signer toutes déclarations, dresser et signer tous actes complémentaires rectificatifs ou 
modificatifs des présentes, dans le but de mettre ces dernières en concordance avec le fichier immobilier, 
les documents cadastraux et d'état civil.  
 
 

DECLARATIONS GENERALES  
 
Les parties déclarent :  

-  Que leur identité est conforme à celle indiquée en tête des présentes,  
- Qu’elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant obstacle à la libre disposition 

de leurs biens. 
- Et que ce bien est libre de tout obstacle légal, contractuel ou administratif et qu’il n’est grevé d’aucun 

droit réel principal ou accessoire. 
 
 

DEPOT DE LA MINUTE  
 

La minute du présent acte sera déposée aux archives de la Communauté de Communes des Collines du 
Perche. 
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AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ 
 
 
Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des impôts, que le présent 
acte exprime l'intégralité du prix. Elles reconnaissent avoir été informées par Madame la Présidente 
soussignée des sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette 
affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil. Madame la Présidente 
soussignée précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni contredit par aucune contre lettre 
contenant augmentation du prix. 
 

 
DONT ACTE sur CINQ ( 5) pages, QUATRE (4) partie normalisée 
 
 
 
Fait et passé à Mondoubleau, les jours, mois et an susdits,  
Et après que la lecture leur en ait été donnée, les parties ont signé le présent acte. 

 
 
 

Pour la COLLECTIVITE 
Communauté de Communes 
des Collines du Perche 
La Présidente, 
Karine GLOANEC MAURIN 

Pour le CONCEDANT 
Commune de Mondoubleau 
Le Maire, 
Jean-Claude THUILLIER 
 





































Code INSEE

41143 CTE COMMUNES COLLINES DU PERCHE

Budget Cté Collines du Perche
2024DM n°2

DM 2

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

D-6228-01 : Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - 
Divers

 €8 734.00  €0.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  €0.00 €0.00 €0.00 €8 734.00

D-73951-01 : Fraction comp. TFPB et  taxe d'habitation sur 
les résid. princ.

 €0.00  €6 600.00  €0.00  €0.00

D-73952-01 : Fraction compensatoire de la CVAE  €0.00  €2 134.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 014 : Atténuations de produits  €0.00 €0.00 €8 734.00 €0.00

Total FONCTIONNEMENT  €8 734.00  €8 734.00  €0.00  €0.00

INVESTISSEMENT

R-1328-4221 : Autres subv. d'investissement rattachées 
aux actifs non amort.

 €0.00  €0.00  €0.00  €3 345.00

R-13461-213 : Fonds équip. non amort. -  Dot. équipement 
territoires ruraux

 €0.00  €0.00  €155 000.00  €0.00

R-13462-633 : Fonds équip. non amort. - Dotation soutien 
investissement local

 €0.00  €0.00  €0.00  €200 000.00

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement  €203 345.00 €155 000.00 €0.00 €0.00

R-1641-213 : Emprunts en euros  €0.00  €0.00  €0.00  €141 755.00

R-1641-633 : Emprunts en euros  €0.00  €0.00  €0.00  €120 000.00

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées  €261 755.00 €0.00 €0.00 €0.00

D-2031-VOI-845 : Voirie Communautaire - 108  €0.00  €16 000.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 20 : Immobilisations incorporelles  €0.00 €0.00 €16 000.00 €0.00

D-2041512-01 : Subv GFP de rattach. - Bâtiments et 
installations

 €0.00  €190 100.00  €0.00  €0.00

D-2041582-TOU-633 : Tourisme-138  €0.00  €500.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 204 : Subventions d'équipement versées  €0.00 €0.00 €190 600.00 €0.00

D-2111-MJ-420 : Maison des Jeunes Mondoubleau - 109  €0.00  €25 000.00  €0.00  €0.00

D-2138-TOU-633 : Tourisme-138  €0.00  €120 000.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  €0.00 €0.00 €145 000.00 €0.00

D-2313-01 : Constructions (en cours)  €41 500.00  €0.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  €0.00 €0.00 €0.00 €41 500.00

Total INVESTISSEMENT  €41 500.00  €351 600.00  €155 000.00  €465 100.00

 €310 100.00  €310 100.00Total Général
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Décicions modificatives à prendre lors du prochain conseil communautaire

BUDGET PRINCIPAL 41900

Compte Opération Fonction Montant Compte Opération Fonction Montant
Fraction TVA 73951  01 6 600 € Régul trop perçu Fraction TVA 2023 THP

Fraction TVA 73952  01 2 134 € Régul trop perçu Fraction TVA 2023 CVAE

Divers 6228  01 -8 734 €
Total section fonctionnement 0.00 € 0.00 €
SMO 2041582 138 633 500 € Aug. crédits SMO Boisvinet (délib du 23/05/2024) Prévu au budget 2562.52€  - Dép. prévues 3057.49€

Etude Pont Montvallet 2031 108 845 16 000 € Voirie

Acquisition foncière 2111 109 420 25 000 € Terrain ligne SNCF à côté de France service

Subv budget RCU 2041512  01 190 100 € Subv budget principal si subv néant

Divers tvx non affectés 2313  01 -41 500 €
Acquisition Hubleau 2138 138 633 120 000 €
Subv terrasse Crèche 1 328 4 221 3 345 € CAF  80%

Rénovation écoles 13461 213 -77 350 € Régul DETR Sargé

Rénovation écoles 13461 213 -77 650 € Régul DETR Couetron

Subv DSIL Arville 13462 633 200 000 € Commanderie d'Arville

Emprunt 1641 213 261 755 €
Emprunt pour compenser perte DETR écoles 155 000€/ Emprunt subv budget RCU+ 186755 / -200000€ 
Commanderie / +120000 Hubleau

Total section investissement 310 100 € 310 100 €

BUDGET REGIE CHAUFFAGE BOIS 41902

Compte Opération Fonction Montant Compte Opération Fonction Montant
Subv DETR néant 1311 -152 100 €
Subv du budget principal 1315 190 100 €
Tvx chaufferie/MO 2153 101 38 000 €
Total section investissement 38 000 € 38 000 €

Dépenses Recettes

Dépenses Recettes



CFE-42-2024

COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES

EXONÉRATION EN FAVEUR DES ÉTABLISSEMENTS APPARTENANT AUX ENTREPRISES QUI

BÉNÉFICIENT DE L'EXONÉRATION PRÉVUE À L'ARTICLE 44 QUINDECIES A DANS UNE ZONE

FRANCE RURALITÉS REVITALISATION

Code Général des Impôts, article 1466 G

« I.-Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent,
par une délibération prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis, exonérer de cotisation
foncière des entreprises les établissements exerçant une activité industrielle, commerciale ou artisanale ou
professionnelle non commerciale créés par les entreprises qui bénéficient de l'exonération prévue à l'article
44 quindecies A dans une zone France ruralités revitalisation mentionnée aux II et III du même article 44
quindecies A.

Cette exonération s'applique également aux extensions d'établissement réalisées entre le 1er juillet 2024 et
le 31 décembre 2029 dans une zone France ruralités revitalisation “ plus ” mentionnée au III dudit article 44
quindecies A.

L'exonération s'applique pendant  cinq ans sur  la  base nette imposée au profit  de  chaque commune ou
établissement  public  de coopération intercommunale  à fiscalité  propre,  à compter  de l'année qui  suit  la
création  de l'établissement  ou de la  deuxième année qui  suit  celle  au cours de laquelle  l'extension  est
intervenue.

A l'issue de la période d'exonération et au titre des trois années suivant l'expiration de celle-ci, la base nette
imposable  des  établissements  exonérés  en  application  du  premier  alinéa  du  présent  I  fait  l'objet  d'un
abattement. Le montant de cet abattement est égal à 75 % de la base nette imposable la première année, à
50 % la deuxième année et à 25 % la troisième année.

II.-Pour bénéficier de cette exonération, les entreprises en adressent la demande, dans les délais prévus à
l'article 1477, au service des impôts dont relève chacun des établissements concernés. A défaut de dépôt de
cette demande dans les délais prévus au même article 1477, l'exonération n'est pas accordée au titre de
l'année concernée. Toutefois, lorsque la déclaration est souscrite après ces délais, l'exonération s'applique
pour la période restant à courir après le 31 décembre de l'année de la souscription.

Pour  les  années  suivantes,  une  déclaration  est  à  souscrire  dans  les  délais  prévus  audit  article  1477
uniquement en cas de modification d'un élément quelconque servant à l'établissement de l'exonération.

L'exonération porte sur les éléments déclarés dans les délais prévus au même article 1477.

III.-Lorsqu'un  établissement  remplit  les  conditions  requises  pour  bénéficier  de  l'une  des  exonérations
prévues aux articles 1464 F, 1464 I, 1464 I bis, 1464 M, 1465,1465 B, 1466 A ou 1466 D et de celle prévue
au I  du  présent  article,  le  contribuable  doit  opter  pour  l'un  ou  l'autre  de  ces régimes.  L'option,  qui  est
irrévocable, est exercée dans le délai prévu pour le dépôt de la déclaration afférente à la première année au
titre de laquelle l'exonération prend effet.

IV.-Le bénéfice de l'exonération est subordonné au respect du même règlement européen que celui appliqué
pour l'exonération de l'activité dont le contribuable bénéficie sur le fondement de l'article 44 quindecies A.

V.-Le XI de l'article 44 quindecies A s'applique au présent article. »
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Code Général des Impôts, article 44 quindecies A - extrait

« I.-A.-Les contribuables qui,  entre le 1er juillet  2024 et le 31 décembre 2029, créent ou reprennent des
activités industrielles, commerciales ou artisanales, au sens de l'article 34, ou professionnelles, au sens du 1
de l'article 92, dans les zones France ruralités revitalisation “ plus ” définies au III du présent article sont
exonérés d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés au titre des bénéfices provenant des activités
implantées  dans la zone,  à l'exclusion  des plus-values constatées lors  de la  réévaluation  des éléments
d'actif,  jusqu'au terme du cinquante-neuvième mois suivant celui de leur création d'activité ou celui de la
reprise d'activité, et déclarés selon les modalités prévues aux articles 50-0,53 A, 96 à 100,102 ter et 103.

B.-Dans les zones France ruralités revitalisation définies au II du présent article, les entreprises, soumises
de plein droit ou sur option à un régime réel d'imposition de leurs résultats, qui sont créées ou reprises entre
le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 et qui exercent une activité mentionnée au A du présent I sont
exonérées d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés au titre des bénéfices, à l'exception des plus-
values  constatées  lors  de  la  réévaluation  des  éléments  d'actif,  réalisés  jusqu'au  terme  du  cinquante-
neuvième mois suivant celui de leur création ou de leur reprise et déclarés selon les modalités prévues aux
articles 53 A, 96 à 100 et 103.

C.-Pour l'application du B du présent I, une reprise d'entreprise s'entend de toute opération au terme de
laquelle  est  reprise  la  direction  effective  d'une  entreprise  existante  avec  la  volonté  non  équivoque  de
maintenir la pérennité de cette entreprise. La date de reprise constituant le point de départ pour le décompte
de  la  période  d'exonération  correspond  au  moment  où  intervient  de  façon  effective  le  changement  de
direction.

D.-Les A et B du présent  I  ne s'appliquent  pas dans les zones France ruralités  revitalisation et France
ruralités revitalisation “ plus ” bénéficiant de l'article 44 quaterdecies.

E.-Les bénéfices ne sont soumis à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés que pour le quart, la
moitié ou les trois quarts de leur montant selon qu'ils sont réalisés au cours de la première, de la deuxième
ou de la troisième période de douze mois suivant cette période d'exonération. 

(...) »

Code Général des Impôts, article 92 - extrait

« 1. Sont considérés comme provenant de l'exercice d'une profession non commerciale ou comme revenus
assimilés aux bénéfices non commerciaux, les bénéfices des professions libérales, des charges et offices
dont les titulaires n'ont pas la qualité de commerçants et de toutes occupations, exploitations lucratives et
sources de profits ne se rattachant pas à une autre catégorie de bénéfices ou de revenus. »
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A- PRÉSENTATION

Conformément à l'article 1466 G du code général des impôts (CGI), les communes et les établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre peuvent, par une délibération prise dans
les conditions prévues au I de l’article 1639 A bis CGI, pour la part qui leur revient, exonérer de cotisation
foncière  des  entreprises  (CFE)  pendant  5  ans,  les établissements  exerçant  une  activité  industrielle,
commerciale, artisanale ou professionnelle non commerciale (libérale) et créés, entre le 1er juillet 2024 et
le 31 décembre 2029, dans une zone France ruralités revitalisation (FRR), mentionnée aux II et III de
l’article 44 quindecies A par les entreprises qui bénéficient de l'exonération prévue à ce même article 44
quindecies A.

Cette exonération s'applique également aux extensions d'établissement réalisées entre le 1er juillet 2024
et le 31 décembre 2029 dans une zone FRR « plus » mentionnée au III dudit article 44 quindecies A. 

Ces établissements bénéficient ensuite, pendant 3 ans, d’un abattement dégressif de 75 % la première
année, 50 % la deuxième année et 25 % la troisième année.

Sauf  mention  contraire,  lorsque  le  terme  de  « collectivité(s)  locale(s) »  est  employé  dans  les
développements qui suivent, il désigne indifféremment les communes ou les EPCI à fiscalité propre. De
même, les articles cités sont ceux du code général des impôts ou de ses annexes. 

B- CHAMP D’APPLICATION

� Champ d’application géographique de l’exonération

Le bénéfice  de l'exonération  n'est  susceptible  d’être  accordé qu'aux établissements  créés ou faisant
l’objet  d’une extension  entre le  1er juillet  2024 et  le  31 décembre 2029 dans  une zone FRR ou FRR
« plus » mentionnées aux II et III de l'article 44 quindecies A.

- Sont  classées dans une zone FRR les  communes de France métropolitaine dont  la  population est
inférieure à 30 000 habitants et qui sont membres d'un EPCI à fiscalité propre remplissant les conditions
suivantes :

1° Sa densité de population est inférieure ou égale à la densité médiane nationale des EPCI à fiscalité
propre de France métropolitaine ;

2° Son revenu disponible médian par unité de consommation est inférieur  ou égal à la  médiane des
revenus médians par EPCI à fiscalité propre de France métropolitaine ;

-  Lorsque  l'intérêt  général  le  justifie,  le  représentant  de  l'Etat  dans  la  région  peut  proposer  à  titre
complémentaire le classement en zone FRR de l'ensemble des communes de France métropolitaine dont
la population est inférieure à 30 000 habitants et qui appartiennent à un bassin de vie, défini par l'Institut
national de la statistique et des études économiques (INSEE), qui remplit les conditions suivantes : 

 1° Sa densité de population est inférieure ou égale à la densité médiane nationale des bassins de vie de
France métropolitaine ;

2° Son revenu disponible médian par unité de consommation est inférieur  ou égal à la  médiane des
revenus médians des bassins de vie de France métropolitaine.

- Sont classées en zone FRR les communes de France métropolitaine dont la population est inférieure à
30 000 habitants et qui sont situées dans un département remplissant les conditions suivantes :

1° Sa densité de population est inférieure à trente-cinq habitants par kilomètre carré ;

2° Son revenu disponible médian par unité de consommation est inférieur  ou égal à la  médiane des
revenus médians disponibles par unité de consommation par département.

- Sont classées en zone FRR les communes de France métropolitaine dont la population est inférieure à
30 000 habitants et qui sont membres d'un EPCI à fiscalité propre remplissant les conditions suivantes :

1° Au moins 50 % de sa population est située en zone de montagne, au sens de l'article 3 de la loi n° 85-
30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne ;

2° Sa densité de population est inférieure ou égale à la densité médiane nationale des EPCI à fiscalité
propre de France métropolitaine ;

3° Son revenu disponible par unité de consommation médian est inférieur ou égal au 75e centile des
revenus disponibles médians par EPCI à fiscalité propre de France métropolitaine.
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- Sont classées en zone FRR les communes de Guyane ainsi que celles de La Réunion comprises dans
la zone spéciale d'action rurale délimitée par décret.

- Enfin, sont classées en zone FRR « plus » les communes classées dans une zone FRR définie au II de
l'article 44 quindecies A et membres d'un EPCI à fiscalité propre confronté sur une période d'au moins dix
ans à des difficultés particulières, appréciées en fonction d'un indice synthétique. Cet indice est établi,
selon des modalités fixées par décret, en tenant compte des dynamiques liées au revenu, à la population
et à l'emploi dans les EPCI à fiscalité propre concernés.

Pour le classement en zone FRR « plus », les communes des EPCI à fiscalité propre situées dans les
zones définies au même II sont listées par ordre décroissant en fonction de l'indice mentionné au premier
alinéa du III  de l'article 44 quindecies A. Le premier quart de ces communes est intégré en zone FRR
« plus ». 

Le classement des communes en zone FRR et en zone FRR « plus » est établi par arrêté des ministres
chargés des collectivités territoriales et du budget. Il est révisé tous les six ans.

� Entreprises éligibles

L’exonération prévue à l’article 1466 G ne s’applique qu’aux établissements exploités par une entreprise
bénéficiant de l’exonération d’impôt sur le revenu (IR) ou d’impôt sur les sociétés (IS) conformément à
l’article 44 quindecies A.

Pour bénéficier de cette exonération d’IR ou d’IS, l’entreprise doit notamment :

- être créée ou reprise entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 dans les zones FRR ;

- ou avoir créé ou repris une activité entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 dans les zones FFR
« plus » ;

-  être  une  micro,  petite  ou  moyenne entreprise  (moins  de  250 salariés  et  chiffre  d’affaires  inférieur  à
50 millions  d’euros  ou  total  de  bilan  inférieur  à  43 millions  d’euros)  pour  les  créations  d’activités  en
FRR « plus » ou être une très petite entreprise (moins de 11 salariés)  pour les créations et les reprises
d’entreprises en FRR et les reprises d’activités en FRR « plus »  ;

- exercer une activité industrielle, commerciale, artisanale ou professionnelle non commerciale (libérale) ;

� Nature des opérations 

L’exonération prévue à l’article 1466 G concerne les créations et extensions d’établissements réalisées
entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 dans les zones FRR ou FRR « plus » mentionnées aux II
et III de l’article 44 quindecies A.

Elle n’est pas applicable aux établissements existant au 1er janvier 2024.

C- NÉCESSITÉ D’UNE DÉLIBÉRATION 

L’exonération prévue à l’article 1466 G nécessite une délibération prise régulièrement par les collectivités
locales.

1- Autorités compétentes pour prendre la délibération

Il s'agit : 

� des conseils municipaux ; 

� des organes délibérants des EPCI à fiscalité propre.

2- Contenu de la délibération

� La délibération doit :

� être de portée générale ;

� concerner  toutes les entreprises entrant dans le champ d’application  de l’exonération prévue à

l’article 1466 G.
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� La collectivité locale ne peut donc pas limiter le bénéfice de l’exonération à certaines entreprises
ou  certaines  catégories  d’entreprises  en  particulier,  en  les  désignant  explicitement  dans  sa
délibération.

� La  durée  de  l’exonération  est  fixée  à  cinq  ans auxquels  s'ajoutent  trois  ans d'abattements
dégressifs.

� La collectivité locale ne peut pas modifier cette durée en en restreignant le bénéfice à une période
donnée ni sur un délai particulier, en le mentionnant explicitement dans sa délibération.

� L’exonération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité ayant pris la délibération.

La délibération ne peut donc pas fixer une autre quotité d’exonération que celle prévue par la loi.

3- Date et durée de validité de la délibération

Cette délibération doit  être prise dans les conditions prévues au I  de l'article 1639 A  bis,  c'est-à-dire
avant le 1er octobre d'une année pour être applicable à compter de l'année suivante.

Elle demeure valable tant qu’elle n’a pas été rapportée.

4- Obligations déclaratives

Pour bénéficier de l'exonération, le redevable de la CFE en adresse la demande, dans les délais prévus à
l'article 1477, au service des impôts dont relève chacun des établissements concernés. A défaut de dépôt
de cette demande dans les délais prévus au même article 1477, l'exonération n'est pas accordée au titre
de  l'année  concernée.  Toutefois,  lorsque  la  déclaration  est  souscrite  après  ces  délais,  l'exonération
s'applique pour la période restant à courir après le 31 décembre de l'année de la souscription. 
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Communes 
EPCI à fiscalité propre

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL

DE …

SÉANCE DU …

OBJET :

COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES

EXONÉRATION EN FAVEUR DES ÉTABLISSEMENTS APPARTENANT AUX

ENTREPRISES QUI BÉNÉFICIENT DE L'EXONÉRATION PRÉVUE À L'ARTICLE

44 QUINDECIES A DANS UNE ZONE FRANCE RURALITÉS REVITALISATION

Le Maire / Le Président de …. expose les dispositions de l’article 1466 G du code général des
impôts permettant au conseil .… d'instaurer l’exonération de cotisation foncière des entreprises
applicable aux établissements créés ou faisant l’objet d’une extension, entre le 1er juillet 2024 et
le 31 décembre 2029, dans les zones France ruralités revitalisation mentionnées aux II et III de
l'article  44  quindecies  A  du  code  général  des  impôts,  par  les  entreprises  bénéficiant  de
l’exonération d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés prévue à l’article précité.

(Exposé des motifs conduisant à la proposition)

Vu l’article 1466 G du code général des impôts,

Le conseil …. , après en avoir délibéré,

Décide  d'instaurer l’exonération de  cotisation foncière  des entreprises  prévue en
faveur des opérations visées à l’article 1466 G du code général des impôts.

Charge le Maire / le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux.
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